Courrier des lecteurs

Au secours, on va nous rendre fous… de rage !

Je suis la maman d’un  jeune homme de 28 ans. En 2000, on diagnostique chez lui la schizophrénie. Sans imaginer ce qui nous attendait, nous sommes rentrés dans un parcours du combattant dont nous ne sortirons sans doute jamais.

En juillet 2006,  la mutuelle par l’intermédiaire du médecin conseil, nous fait savoir que A. n’a plus droit aux indemnités en cas de maladie. Motif : n’a jamais eu de « capacité de gain » (c’est la loi). Nous engageons une procédure en justice contre cette décision. Il a travaillé avant ses 18 ans comme étudiant et 1 mois dans l’entreprise familiale mais cela n’est pas retenu, nous perdons. 

En 2004, nous introduisons son dossier au SPF sécurité sociale. Il obtient une allocation de remplacement de revenus, l’allocation forfaitaire pour maladie chronique. En juin  2007 après un examen médical rue Plumier à Liège, la « Vierge Noire » décide de diminuer ses points de 13 à 9. Nous entamons une procédure en justice contre cette décision… Il sera vu le 17 mars 2008 par un psychiatre désigné par le  Président de la 4ème Chambre du Tribunal du Travail de Liège qui royalement lui ajoutera 1 point. 

1ère réflexion : Il me semble que puisque il n’a plus le droit aux allocations de la mutuelle au stade actuel il devrait, par conséquent, conserver son allocation d’invalidité telle quelle jusqu’à ce qu’il puisse prouver qu’il est capable de travailler ?... Ou devons nous attendre qu’il ait 70 ans pour prouver que cette maladie est chronique ; ponctuée d’hospitalisations et de périodes de rémission.

Nous contestons le rapport de cet expert de la façon suivante :

L’expert psychiatre n’a pas tenu compte des hospitalisations que A. a eu après la visite chez le docteur de la Vierge Noire (visite qui a eu lieu le 8/6/07). De plus il prétend que A. a été hospitalisé « environ une fois par an durant 2 à 3 semaines ».  Or il se fait que de 2000 à 2007 A.  a été hospitalisé de 2 à 4 fois par an (et non 1 fois par an) et ce pour plusieurs semaines, voir plusieurs mois.

Dans le rapport de l’expert psychiatre, sous le titre de « Examen de l’intéressé » nous pouvons lire :

· « Le maintien n’est pas figé… la gestion des émotions n’est cependant pas problématique… » :

En fait il n’a aucune expression il est complètement fermé - tellement fermé qu’il arrive à cacher ses délires et hallucinations mais l’expert continue l’examen de façon superficielle.

· « Il établit le contact d’emblée… » :

Il répond simplement aux questions ; chose qu’il a toujours fait sauf lors des délires et hallucinations ! 

· « Le champ de la conscience est normalement organisé dans le temps et l’espace » :

C’est impossible à savoir simplement en regardant et en parlant à un  schizophrène. Ils ont l’art de l’apparence. Je l’ai expérimenté moi-même un jour en le filmant alors qu’il délirait très fort. Il s’est alors arrêté - un peu comme un alcoolique qui essaie de ne pas paraître saoul.

· « Le langage est suffisamment structuré … l’élocution est correcte… » :

Cela peut d’un jour à l’autre se détériorer.

· « Evalué cliniquement, le niveau des capacités intellectuelles semblent se situer dans une bonne moyenne, sans signes déficitaires acquis » :

 Tout le monde sait que les capacités intellectuelles ne sont pas atteintes dans cette maladie mentale !

· « A.  a recommencé sa rétho 5  ans plus tard et a réussi ». 

Voilà bien la preuve que cette maladie ne peut être analysée comme un  handicap physique ou « une maladie évolutive. » (linéaire vers le haut comme l’a dit l’expert lors de cette visite). Il y a des périodes de stabilité relative ; suivie de rechutes imprévisibles et pénibles.

· « Il est capable de changer de linge spontanément lorsqu’il est souillé, sait choisir ses vêtements en fonction des saisons » :

 L’expert exprime ces propos simplement en regardant A. lors de la visite. Il ne sait évidemment pas qui est derrière. Moi évidemment sa maman : si le malade n’est pas entouré il ne s’occupera de rien ; ni de ses papiers, ni de faire les courses, ni de ses médicaments, ni de son habitat. RIEN. Et en peu de temps il se retrouvera dans la rue.

· « Au niveau des contacts sociaux, il n’a quasiment pas d’ami … mais le jour de cette séance d’expertise, il avait commencé une formation de palefrenier-soigneur dans un manège. Il n’avait eu aucune difficulté pour entrer en communication avec les autres membres du groupe » :
 L’expert affirme ceci alors qu’il n’en sait rien.  A-t-il posé la question au personnel encadrant cette formation ?

· « Il  pratique un peu de sport, fréquente l’ASBL REFLEXION » :

 Faux. Il pratique un sport mais de façon très sporadique et il fréquente l’ASBL REFLEXION seulement pour faire des tests. C’était d’ailleurs sous cette condition que  son psychiatre  l’a laissé sortir de l’hôpital le 31/10/07.

On ne peut dans un laps de temps aussi court (2 ans entre les visites) décréter que le patient est stabilisé. Il faudrait peut-être le voir plus souvent, prendre en considération plus sérieusement ce qui c’est passé entre les consultations des experts psychiatres. Questionner la ou les personnes qui vivent avec lui. Le questionner sur son avenir, sur sa vie de tous les jours…

· « Peu importe la maladie » :

Dixit l’expert. Pas d’accord. On ne mélange pas des pommes et des poires. La maladie mentale ou les troubles psychotiques évoluent en dents de scie. 

Autre réflexion : tant que A. n’aura pu avoir une activité manuelle ou intellectuelle pendant un certain temps (peut-être 1 an) on ne peut rien dire. 

Pour information A. a commencé son stage de palefrenier le 17 mars. Episodiquement A. veut arrêter. Nous lui proposons de faire un mi-temps. Ce qu’il fait. Puis tombe malade… Pour en fin de courses abandonner une fois de plus ce qu’il entreprend car il n’arrive jamais au terme de ses projets ; il rechute soit qu’il arrête ses médicaments car il « va bien », soit il angoisse et on ne sait pourquoi.

Où en sommes-nous ?

1. Le questionnaire ne convient pas du tout aux personnes atteintes de maladie mentale.

2. Même si on maintient le questionnaire il serait possible d’avoir une approche plus adéquate. Ils sont évidemment capables de prendre un bus …mais le problème c’est de se lever… Ils savent peut-être cuisiner… mais le problème est de faire les courses, de planifier les choses. De plus un certain nombre sont sous administration provisoire de leurs biens. Ce qui veut dire que leur taux d’autonomie est réduit. Même cela ils (les juges) n’en tiennent pas compte.

Nous demandons donc au tribunal que les juges rencontrent des parents et personnes de l’asbl SIMILES pour avoir d’amples renseignements à propos des difficultés énormes qu’ils rencontrent avec leurs proches atteint de cette terrible maladie. Je dis terrible car elle ne se voit pas donc la société ne la reconnaît tout simplement pas. J’ai assisté à l’audience. L’avocat de A. a bien expliqué la situation mais l’avocat du SPF, sécurité sociale et l’auditeur n’ont rien entendu et se tiennent au rapport de l’expert et ceci avec une justification on ne peut plus lacunaire, sans objectivité, sans même essayer de comprendre (en posant des questions à propos de la maladie par exemple). Ils ont prétexté qu’ils ont beaucoup de dossiers à traiter…

Bref. Une réflexion du juge lors de l’audience qui m’a fait comprendre que ces magistrats sont à des années lumière de cette réalité : l’avocat de A. dit : « A. n’a été vu que 10 minutes et ce n’est pas en 10 minutes qu’un médecin, fût-il expert, peut voir le degré de gravité de cette maladie » A cette réflexion le président du tribunal rétorque sèchement : « Ils sont tous vu de la même façon ». En un mot, chaque dossiers est bâclé, vu de manière lacunaire ! C’est une honte.

J’ajouterai qu’un expert qui n’a plus la pratique du terrain depuis 30 ans ne peut plus ressentir et percevoir les réelles difficultés qu’ont ces personnes à gérer leur quotidien.

A  cette audience nous n’avons même pas reçu de réponse  à notre demande (voir des proches…) alors que cette demande se trouvait dans les conclusions déposées précédemment. Le jugement est « tombé » le 24 juin : nous avons perdu !  Les juges ne daigneront même pas nous accorder quelques minutes de leur précieux temps pour nous écouter !!! Malgré cela  j’ai décidé de me battre jusqu’au bout car beaucoup de parents se trouve dans cette situation. Nous avons décidé d’aller en appel.

Exclusion, Exclusion, Exclusion … Nous sommes au 21ème siècle et nous devons constater que l’exclusion est encore et toujours la règle malgré une évolution positive. : quelques émissions à la télé, des ASBL, des habitations protégées, des maisons de soins psychiatriques, des aides à domicile, des psychiatres qui se battent.  Bien la preuve que ces maladies mentales mobilisent énormément de gens, nécessitent beaucoup d’attention, beaucoup de moyens financiers. Malgré tout cela le ministère de la Santé (ils doivent faire des économies sur le dos des plus faibles), et la magistrature restent aveugles et sourds.

Tristesse et désolation…

Une maman…. membre de SIMILES Liège

COMMENTAIRES


Il faut bien reconnaître que les notions d’intégration, de réhabilitation, de rémission, de stabilisation sont finalement assez floues en ce qui concerne la schizophrénie  mais cela tient à ce qui fait l’essence même de la pathologie autant si pas plus qu’à tous les soignants et autres décideurs-experts amenés à se prononcer à ce sujet.

Depuis quelques années déjà, les mutuelles excluent de façon péremptoire du bénéfice de l’indemnité tout quiconque n’a pas réellement fait la preuve d’une capacité de rentrer ou d’être entré dans le circuit du travail ; ceux là relèvent d’un autre champ de l’aide sociale, celui de l’handicap.

De là à ce que,  à un moment aléatoire (celui de  l’examen), on diminue le nombre de points attribués à un malade (handicap psychologique) dans le cadre de l’allocation d’intégration est plus que surprenant.

Il faut relever qu’il existe plusieurs catégories dans l’appréciation de l’handicap et que gagner ou perdre un point peut entraîner un changement de classe avec des répercussions financières. Dans le cas présent le passage de 13 à 9 points modifie la catégorie (catégorie II à catégorie I) alors que l’adjonction d’un point (à l’issue d’une expertise) est un statu quo intégral. 

Ce qui est tout aussi étonnant est  le type de grille utilisé pour évaluer l’handicap et surtout la façon dont on l’utilise ; à défaut d’établir un autre questionnaire, il conviendrait de sensibiliser les médecins examinateurs à la clinique de la pathologie schizophrénique.

Dr. Rihoux
